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Impôts des personnes physiques
année civile 2012 – exercice

d’imposition 2013

La fiscalité par la déclaration rappels
utiles



QUELQUES NOUVEAUTES 
 

Vous êtes contribuable
 
• entreprise ou particulier, les barèmes qui

vous sont appliqués sont indexés du
montant de l'inflation en 2012, soit 2,84%. 

• dans le cadre de l'épargne à long terme, le
montant déductible passe de 2200 à 2260
euros

• en matière d'épargne pension, le plafond
passe à 940 euros

• les revenus exonérés d'impôts seront
désormais de 8590 euros  

 

Vous êtes une personne physique
 
• Le précompte mobilier augmente de 15 ou

21% à 25%. Il redevient libératoire et ne doit
donc plus être déclaré dans votre
déclaration fiscale

• La tranche de revenus exonérés de
précompte mobilier sur carnets d'épargne
passe à 1830 euros

• Les SICAFI  résidentielles versant un
dividende devront retenir 15% de précompte
mobilier

• Si vous possédez une assurance-vie à
l'étranger, vous devez la déclarer lors de
la déclaration fiscale

• La taxe sur les assurances vie passera de
1,1 à 2%

• Le prix unitaire de chaque titre-service
augmente à 8,5 euros. Sous
déduction forfaitaire de 30%, le coût net est
donc maintenant de 5,95 euros.

• Les amendes impayées ou non contestées
seront imputées aux personnes en
infraction.



QUELQUES NOUVEAUTES 
 

 
Vous dirigez une entreprise
 
• La lutte contre les faux indépendants sera accrue
• Les avantages en nature non déclarés dont le fisc aura pris connaissance se verront

appliquer une taxe de 309%
• La cotisation de solidarité des voitures de sociétés augmente de 1,1641 à 1;1920%
• Maigre consolation, les entreprises qui avaient engagé leurs 3 premiers salariés

avant octobre 2012 bénéficieront d'une petite baisse de cotisations sociales pour
quelques trimestres. 

 
Nouvelle baisse de prix des médicaments génériques
 
• Le prix des médicaments génériques baissera en moyenne de 3,2% le 1er avril.

Cette diminution dépasse de 67% les économies que les autorités avaient demandé
au secteur à cette date, indique FeBelGen qui représente l'industrie belge des
médicaments génériques. En outre, différents groupes de médicaments génériques
comme les antidépresseurs et les antihypertenseurs verront encore leur prix
diminuer le 1er mai, en moyenne de 1,5%.

 
 



QUELQUES NOUVEAUTES 
 

 
Le soutien public au photovoltaïque entre dans une phase de transition en Wallonie
 
• Un accord a été trouvé au gouvernement wallon sur le soutien public au

photovoltaïque, qui garantit notamment aux détenteurs de panneaux
photovoltaïques un prix minimum pour le certificat vert à 65 euros jusqu'au
remboursement à 100% de l'installation ou du prêt contracté dans le cadre de
l'investissement. Pour les citoyens qui placeront à l'avenir des nouvelles installations
photovoltaïques, une nouveau système "Qualiwatt" remplacera les certificats verts
(CV) à brève échéance. Au 1er avril, quand commencera la phase de transition
entre la fin du régime actuel des CV et l'entrée en vigueur de Qualiwatt, l'ancien
système d'avant 2007 prévaudra (1 certificat vert par mégawattheure produit)
encore. Qualiwatt répercutera directement le soutien sur la facture d'électricité,
assurant un temps de retour sur investissement de 7 à 9 ans, proportionné au
revenu des familles.

 
• Le gouvernement wallon et le secteur du photovoltaïque ont par ailleurs convenu de

garantir aux détenteurs actuels de panneaux photovoltaïques un niveau de
rendement de 7 pc.

 
 



QUELQUES NOUVEAUTES 
 
La pension ménage minimale des indépendants ajustée
 
• La pension ménage minimale des indépendants sera adaptée dès ce 1er avril afin

de combler l'écart avec les salariés. La pension ménage d'un indépendant après
une carrière complète sera désormais de 1.386,40 euros par mois. La pension
ménage d'un indépendant a augmenté de 6.800 euros par an en 10 ans.

 
Une carte électronique obligatoire pour les commerçants ambulants
 
• Les commerçants ambulants devront demander une carte électronique dès ce 1er

avril. Cette carte coûtera 13 euros et aura pour but de contrer les abus, les fraudes
et la concurrence déloyale. Les commençants ambulants auront jusqu'à avril 2014
pour se mettre en ordre et posséder le précieux sésame.

 
Nouveaux coefficients pour le calcul des salaires des détenteurs de voiture de société
 
• De nouveaux coefficients entrant en ligne de compte pour le calcul du salaire de

quelque 400.000 travailleurs disposant d'une voiture de société seront d'application
dès ce 1er avril. Selon le secrétaire d'État Hendrik Bogaert, pour les moteurs diesel
dont sont équipées 87 pc des voitures de société, le coefficient reste inchangé. Et
pour les autres moteurs, "l'avantage en tout genre" devrait baisser, selon lui.

 

 
 



La déclaration fiscale

Exercice d’imposition 2013 –
Revenus 2012



CADRE I
  

• Ne pas oublier de mentionner
le compte Iban et code Bic
pour pouvoir bénéficier d’un
remboursement éventuel



CADRE II
 
 
• Renseignements

d’ordre personnel et
charges de famille



CADRE II
• Rappel : séparé de corps (par décision judiciaire) séparé de fait : droit commun (date

d’inscription nouveau domicile) – la quotité exemptée d’impôt peux être majoré de 1440 € s’il y
a un enfant à charges

 

• Seuls les personnes mariés peuvent se séparer de corps – les cohabitants légaux peuvent se
séparer que de fait ! Pour des raisons de mésentente l’administration permettra aussi aux
personnes séparées de fait d’introduire une déclaration séparément – pas d’avantage fiscale la
première année – à partir de la deuxième 1440 € de quotités exemptées supplémentaire s’il y a
un enfant à charges.

 

• Fonctionnaires d’un organisme international : cocher la case 1062-05 si ces revenus ≥ 9810 € il
faut cocher la case 1020-47

 

• C’est pour éviter que le supplément de réduction pour enfants à charges par exemple ou frais
excédentaires sur titres services  ne soit transformé en crédit d’impôt ce qui avait comme
conséquence des remboursements d’impôts belges pour certains ménages qui ne disposaient
pas de revenus modestes mais de revenus confortables! CA A CHANGE DEPUIS 2012    

 

• Personnes à charges : faire partie du ménage au 1.01.2013
 

• Ne pas avoir bénéficié de revenus propres ≥ 4320 € si parent isolé – 2990 € dans les autres cas
 

• Les enfants – ascendants – descendants – collatéraux 2ème degré
 

• Frais de garde : crèches – attestation ou bien enfant de moins de 3 ans pour lequel des frais de



CADRE III
 
 
• Revenus de biens

immobiliers



CADRE III
• Revenu cadastral qui subit un index : 1.38 en 2006 1.63 en 2013
 

• Rc de 1000 € = 1380 contre 1630 en 6 ans + 250 euros
 

• Loyer fictif : sur lequel est prélevé le précompte immobilier
 

• Depuis 2005 plus d’obligation de déclarer le RC de l’habitation personnelle (mais on doit
toujours payer le précompte immobilier)

 

• Il faut toujours indiquer tout de même le rc non indéxé en case 1100
 

• Case 1105 si vous utiliser partie de l’habitation pour votre usage professionnel
 

• Case 1106 biens donnés en location à des personnes qui ne les affectent pas à l’exercice de
leur profession RC + index x 1.40

 

• Case 1109 revenus cadastraux d’un bien professionnel donné en location à une personne
physique ou morale qui y exerce une activité professionnelle

 

• Case 1110 : montant du loyer brut perçu
 

• B Revenus immobiliers étrangers
 

• Vous devez y indiquer normalement le montant des revenus cadastraux ou du loyer réellement
perçus à l’étranger – ces revenus sont exemptés par conventions de non double imposition –



CADRE IV
 
• Traitement des

salaires, allocations
de chômage,
indemnités légales de
maladie invalidité,
revenus de
remplacement et pré
pension



CADRE IV



CADRE IV
 
 
• Il s’agit des fiches fiscales 281.10 – 281.13 etc… que l’on reçois de son employeur ou de

l’organisme de paiements du chômage ou de l’INAMI
 
• Ne pas oublier d’indiquer en case 1255-06 le montant de l’exonération pour frais de

déplacement domicile - lieu de travail en voiture de 370,00 €
 
• Si vous travailler loin de votre domicile – il serait peut-être utile d’opter pour les frais réels et non

forfaitaire (0,15€/km) ou pour le forfait pour longs déplacement – plus avantageux
 
• 120 km/j x 275 jours de travail effectif x 0,15 € = 4950,00 € au lieu de 2681,00 +/- avec le forfait
 
• Chèques repas – chèques cultures – frais propres à l’employeur – utilisation personnelle d’une

petite voiture qui ne pollue pas Indice de CO2 ≤ 102 gr/km – I pad – I phone – si vous roulez à
vélo vous pouvez bénéficier d’une indemnité fiscale de 0,21€/km – achat d’un pc pour lequel le
patron peut participer à hauteur de 810,00 € exonérés d’impôts



CADRE V
 
 
• Les pensions
 
 



CADRE VI
 
 
• Les rentes

alimentaires
 
80% du montant des
rentes alimentaires
perçues sont taxés



CADRE VII
 
• Revenus des

Capitaux et Biens
Mobiliers

   
   Nouveau!
   Attention cocher la case 1440-15

autrement vous risquez un contrôle
automatique du fisc (confirmation que
les revenus globaux d’intérêts ne
dépasse pas 20.020,00 € et éviter ainsi
la cotisation supplémentaire de 4%)



CADRE VII
 
 
 
 
• Depuis le 1.01.2012 le précompte mobilier

a été relevé de 15% à 21% sur les comptes
à vue et compte à termes et bons de
caisses (les bons d’Etat de Yves Leterme
de fin 2011 eux resteront à 15%). Il
passera à 25% à partir de 2014.

 
• Aucun précompte mobilier n’est dû sur un

compte d’épargne jusqu’à 1830,00 € par
compte d’épargne !!! sur le livret d’épargne
au-dessus de ce montant le taux reste de
15% jusqu’en 2014

 
• Le précompte mobilier est libératoire



CADRE VIII
 
 
• Pertes Antérieures et

Dépenses
Déductibles



CADRE VIII
 
 
• Rentes alimentaires payés déductibles à hauteurs de 80%
 

! Ne pas faire partie du ménage
 
! Obligation d’entretien
 
! Versements réguliers
 
! État de besoin

 
• Pour la Grèce il faut prouver au moyen d’une attestation délivrée par le service fiscal étranger

que le bénéficiaire est résident étranger et qu’il y a été imposé dans ce pays sur ce revenu  
 
• Pour certains pays comme le Maroc il est exigé depuis 3 ans qu’une retenue de précompte

professionnel soit versée en Belgique sur les rentes versées aux membres de la famille au
Maroc



CADRE IX
 
• Intérêts et

Amortissement en
Capital d’Emprunt et
Primes d’Assurances-
vie individuelles
donnant droit à un
avantage Fiscal 



CADRE IX
 
• Depuis le 1.01.2005 dans un souci de simplification :
 
   Pour l’habitation propre le panier comprenant capital – intérêts – assurances solde restant dû =

   2200 € + 730 € pendant les 10 premières années de l’emprunt + 70 € si + 3 enf à charges
 
   Total de 2930 € pendant les 10 premières années + 70 € soit 3000 € si 3 enfants case 1370-85
 
• Pour les biens acquis avant le 1.01.2005 ou pour les biens qui ne constituent pas l’habitation propre
 
   Il faut reprendre le montant des intérêts et du capital repris sur l’attestation de la banque ainsi que l’attestation du

montant de l’assurance solde restant dû et y indiquer les montants en faisant au préalable le calcul des
limitations pour le capital remboursé 

 
   Et mentionner ces chiffres dans les cases : 1146-18 intérêts– 1355-03 (capital remboursé) ou 1358-97 – 1351-07

ou 1353-05 pour l’ASRD
 
   Les intérêts viennent en déduction de revenus immobilier tels que les RC indexés ou les loyers professionnels

perçus  tandis que le capital et l’ASRD se répercutera sur le revenu professionnel – voir tableau pour le capital
qui entre en ligne de compte pour la réduction pour épargne à long terme ou épargne logement

 
• Taxation à l’impôt des non résidents (INR) : Une personne non résidente qui dispose d’un bien en Belgique

sera taxée comme suit: RC indexé X 1,40 case 1106-58 à l’INR aucun abattement fiscal si pas d’intérêts liés à
un crédit hypothécaire taux d’imposition 25% jusqu’à 8070,00€ 30 % jusqu’à 11480,00€



CADRE X
 
 
• Dépenses donnant

droit à des
Réductions d’Impôts  



CADRE X



CADRE X
 
 
• Dons et libéralités : organismes agréé – au moins 40 € - preuve du donataire : 45% de réduction 1394-61
 
• Attestation frais de garde – crèche : 45 % de réduction d’impôts sur les frais réellement exposés 1384-71
 
• Frais d’entretien site classé : 30 % de réduction 1385-70
 
• Gens de maison si au mois 24h sem. – soumis à l’ONSS : 50% de réduction plafonnée 7320 € 1389-66
 
• Épargne pension : plafonnée à des primes de 910 € p.p. par an  réduction fixe de 30% 1361-94
 
• Réduction pour achat d’action d’employeurs (stock options) 1362-93
 

! Il faut conserver les titres pendant 5 ans au moins : réduction de 30% plafonné à 730 €
 
• Réduction pour chèque ALE & Titres services : maximum 2650 €/an par partenaire : réduction 30% 1365-90 et

1364-91
 



CADRE X
 
• Réduction pour le prêt winwin flamand : crédit d’impôt 2,5% du montant prêté + 30% déductible

si capital perdu (aide aux starters-durée 8ans-taux maximum 4,25%) 1377-78
 
• Réductions en vue d’économiser l’énergie
 
• Remplacement chaudière 1314-44
 
• Double vitrage 1314-44
 
• Isolation du Toit 1314-44
 
• Régulation du chauffage (vannes thermostatiques) 1314-44
 
• L’audit énergétique d’une habitation 1314-44
 
 



CADRE X
 
• Photovoltaïque : réduction de 30% au lieu de 40% depuis 01.01.2012 plafonnée à

 2930 € par période + 880 € soit 3810 € 1315-43
 
• Réduction d’impôts pour habitation passive : 440 € habitation basse énergie 1347-11

880 € passive 1367-88 et 1760 € habitation 0 énergie 1348-10
 
• Consommation limitée à 15kWh/m² : demande énergétique pour le chauffage ou

refroidissement des pièces



CADRE XI
 
 
• Versements anticipés

d’impôts  



CADRE XI
 
• Pour les indépendants après 3 ans cela sert à éviter une majoration d’impôts pour

absence de versements anticipés
 
• Pour les salariés et appointés et ouvriers cela peut représenter une bonification

d’impôts  pour autant qu’il y a impôts à payer (dans la mesure où le précompte
professionnel retenu par l’employeur ne suffit pas à couvrir l’impôt)

 
• Avantage de la bonification d’impôt : 1,125%
 
• Calculer la période pour juger de l’utilité d’en faire ou pas !
 
• Case 1570-79



CADRE XII
 
• Montant imputable du

prélèvement pour
l’Etat de residence

 
 
• Cela concerne Monaco la Suisse

l’Autriche et le Luxembourg
 
• La Belgique ayant opté pour l’échange

d’information
 



CADRE XIII
 
• Compte et assurance

vie individuelles à
l’Étranger

 
• Vous devez renseigner les comptes

bancaires étrangers existants
 
• Ainsi que pour les assurances vie type

branche 21,22 et 23



Pour toute information complémentaire
n’hésitez pas à nous contacter

 
www.fiskophil.com

 
philippe@fiskophil.com
GSM : 0476/708.618


